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2. Mettre en lien l’offre et la demande locales
•Structuration des filières de proximité : Appui du Pôle agroalimentaire de l’Isère pour développer de 
nouveaux circuits de commercialisation rémunérateurs, notamment en grandes et moyennes surfaces (GMS) 
et en magasins de proximité.
•Promotion de la marque « Nos produits ISHERE » : Cette marque garantit l’origine locale, la juste 
rémunération des producteurs et la qualité des produits (bio ou HVE). Des actions de communication et 
d’événementiel sont menées pour promouvoir les produits isérois (AOP, IGP, ISHERE) auprès du grand public 
et des professionnels (restaurateurs, traiteurs, structures touristiques).

Conforter une offre alimentaire territoriale de qualité
•Soutien aux circuits courts et à la vente directe : Développement de points de vente collectifs et du 
réseau des AMAP (Associations pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne) pour favoriser la vente 
directe des producteurs aux consommateurs.
•Aides à la modernisation des exploitations : Accompagnement des agriculteurs pour la transition 
vers l’agriculture biologique ou la certification Haute Valeur Environnementale (HVE), ainsi que pour la 
sécurisation des productions face aux aléas climatiques.
•Protection des espaces agricoles : Accompagnement de la mise en place du dispositif PAEN (Protection 
des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains) pour préserver le foncier agricole.

Développer les circuits courts et les SyAM 



3. Utiliser le levier de la restauration collective
•Augmentation de la part de produits bio et locaux dans les cantines : Objectif de 100 % de 
produits locaux et/ou bio dans les repas des collégiens. Le Département agit comme acheteur 
responsable en développant la Centrale d’Achats Départementale de l’Isère (CADI) pour faciliter 
l’accès des producteurs locaux à la commande publique.
•Tarif unique à 2 € le repas pour tous les collégiens, afin de rendre accessible une alimentation de 
qualité.
•Lutte contre le gaspillage alimentaire et suppression des contenants en plastique dans les 
collèges.

Etre acteur de l’éducation et de l’accessibilité 

4 . Favoriser l’accès des publics fragiles à une alimentation de qualité
•Partenariats avec les banques alimentaires et les structures sociales : Actions pour améliorer 
l’accès à une alimentation locale et de qualité dans les établissements sociaux et médico-sociaux 
(EHPAD, MECS, etc.).
•Programme de formation « Nourrir ses plaisirs en EHPAD » : Sensibilisation et formation des 
acteurs professionnels sur les liens entre alimentation et santé, avec des opérations tests dans des 
établissements pour personnes âgées.
•Éducation alimentaire : Sensibilisation des jeunes (collégiens) et des familles à une alimentation 
saine et durable, avec des ateliers et des événements grand public.



Une politique alimentaire de longue date qui est une 
ressource pour le développement des SyAM



Comment le département est devenu un acteur
des SyAM



Comment le département est devenu un acteur 
des SyAM

https://nosproduits-ishere.fr/



Comment le département est devenu un acteur 
des SyAM



Une marque pour valoriser les filières territoriales 

La marque territoriale « Nos produits IS HERE » 
• Lancée en juin 2018 par le Département de l’Isère pour valoriser les productions agricoles et artisanales locales tout en 

garantissant une juste rémunération aux producteurs.

Trois piliers de la marque
• Le cahier des charges de la marque (déposé à l’INPI) repose sur trois engagements fondamentaux :

• Local (Provenance géographique) : Les produits agricoles bruts doivent être 100 % d'origine iséroise. Pour les 
produits transformés, au moins 50 % des matières premières principales doivent provenir de l'Isère.

• Éthique (Juste rémunération) : C'est le producteur qui fixe lui-même son prix de vente pour couvrir ses coûts. Les 
artisans doivent certifier qu'ils achètent leurs matières premières à un prix satisfaisant pour l'agriculteur.

• Responsable (Qualité environnementale et sanitaire) Depuis 2020, les exploitations doivent être certifiées HVE 3    
(Haute Valeur Environnementale) ou en Agriculture Biologique

• En 2025, de nouveaux critères ont été ajoutés pour limiter les additifs « peu recommandables » dans les produits 
transformés et contrôler les traitements thermiques.



Une marque pour valoriser les filières territoriales 

. 3. La méthode pratique de construction du prix 
Pour aider les producteurs à atteindre ce « prix juste » 
et à monter en compétences, le PAA et la Chambre 
d’Agriculture utilisent un outil pédagogique détaillant 
3 étapes clés :

•Étape 1 : Identifier tous les coûts liés au produit.
Cela inclut les coûts de production (main-d'œuvre, 
énergie), d'achat (matières premières), de 
commercialisation, de distribution, de gestion 
administrative, de promotion, ainsi qu'une marge 
(incluant investissements, imprévus, rémunération et 
protection sociale).
•Étape 2 : Tenir compte des coûts liés aux circuits 
ciblés. Le prix doit s'adapter selon que la vente se fait 
en direct, en magasin (GMS) ou via un 
groupement/coopérative.
•Étape 3 : Vérifier la cohérence. Le prix final doit être 
confronté à la réalité du marché, à la demande des 
consommateurs et à la valeur immatérielle du produit

La définition du prix juste pour la marque « IS HERE »
Dans le cadre opérationnel du Pôle Agroalimentaire (PAA) de
l’Isère, la notion de prix juste (ou éthique) repose sur des
principes simples intégrés au règlement d'usage de la marque :
Autonomie du producteur : C'est l'agriculteur qui fixe lui-même
son prix de vente afin qu'il puisse couvrir l'intégralité de ses coûts.
Certification de l'artisan : Pour les produits transformés, l'artisan-
transformateur doit certifier qu'il achète ses matières premières à
un prix satisfaisant pour l'agriculteur.
Relations équilibrées : Le producteur doit attester de relations
commerciales équilibrées avec les transformateurs et les
distributeurs.



Contexte : 
• Entreprise privée (2012) 

diversifiant vers les légumes locaux 
(potimarron, mélanges d’été).

• Défi : 
• Logistique complexe 

(ensachage, stockage, 
transport).

• Plateforme logistique : Sous-
traitance en Haute-Savoie, 
livraisons en demi-palettes.

• Expérimentation autour d’un prix 
« juste » : 4,99 €/sachet (coûts 
transparents).

• Accompagnement : Financement 
public pour une trancheuse et une 
brosseuse-laveuse.

Gélifruits : Relocaliser les légumes surgelés en Isère
Amandine Galibert (doctorante)



Origine et activité industrielle initiale (2012 - 2020)

Diversification et premiers pas vers le local (2021 - 2024) Le tournant stratégique vers la GMS (2025)

Gélifruit est une entreprise créée en 2012 par des 
producteurs de fruits, implantée à Chanas, au 
carrefour de l'Isère, de la Drôme et de la Loire. 
L'entreprise est initialement spécialisée dans la 
découpe et la surgélation de fruits destinés 
principalement à de grands industriels comme 
Andros.

L'idée : Pour optimiser ses outils de production durant l'été, le
directeur souhaite transformer les légumes des producteurs locaux
afin d'étaler leur commercialisation sur toute l'année.
Échecs en restauration collective : Les premières tentatives pour
fournir les collèges via un grossiste régional échouent par manque
d'engagement et de transparence mutuelle.
Verrous techniques : Les tests en cuisine révèlent des problèmes de
qualité (légumes agglomérés, cuisson non homogène). Pour y
remédier, le Département et la Communauté de communes
financent une nouvelle trancheuse et une brosseuse-laveuse

Janvier 2026 : Finalisation des négociations
commerciales et arrivée des premiers sachets en
rayons.
Phase test : L'expérimentation porte sur 4 à 5
magasins (hyper, supermarchés et magasins de
proximité) de l'agglomération grenobloise.
Futur : Fort de ce succès initial, le directeur de
Gélifruit envisage désormais d'investir dans sa propre
ensacheuse pour pérenniser et développer cette
nouvelle activité de manière autonome.



1. Freins logistiques et 
infrastructurels

•Absence d'équipement 
de conditionnement
•Moyens de transport 
limité
•Stockage inadapté 

2. Enjeux économiques et 
de positionnement prix
•Accumulation 
d'intermédiaires 
•Compétitivité face à 
l'industrie 
•Réduction des marges

3. Difficultés techniques et de 
qualité

•Qualité des produits
•Contraintes de 
transformation
•Exigences sanitaires et 
réglementaires

Difficultés
4.Enjeux de sourcing et de 
territoire

•Disponibilité locale 
•Manque de spécialisation

5.Difficultés de partenariat initial




